
CAMPING MANEX 
KATALAINEA 

64310 SAINT PEE SUR NIVELLE 

Tél. Fax : 05 59 54 13 42                        email :camping.manex@wanadoo.fr 
 

CONTRAT DE RESERVATION 

HEBERGEMENT LOCATIF (chalet mobile) 
(Dont un exemplaire à retourner signé par retour du courrier) 

 

- Le chalet mobile a une capacité d’accueil de 4/5 personnes, comprenant : une chambre 

avec 1 couchage 140 ; une chambre avec 2 couchages (80) + une banquette 80. 

- La cuisine avec tout son équipement (gazinière 4 feux, frigidaire, vaisselle, couverts, 

batterie de cuisine), et le coin salon-salle à manger.  

- Le sanitaire comprend : une salle de bains, avec douche et baignoire, lavabo, et le 

W.C. séparé. 

- La location comporte la fourniture de literie, couvertures… 

- Les draps de lit, taies d’oreiller, linge de maison sont à fournir à la charge du locataire.  

- Le prix de location comprend les personnes, le gaz, l’électricité, l’eau, l’utilisation des 

infrastructures du camping.  

- Une caution de 150 Euros sera exigée sur place afin de garantir les biens mis à 

disposition et la propreté du logement à votre départ. Elle vous est restituée en fin de 

séjour, déduction faite, éventuellement, du coût du matériel manquant, et en cas 

d’habitat malpropre, d’un forfait de 30 Euros pour frais de ménage.  

 

 

Nom ……………………………. Prénom …………………….. Téléphone …………. 

                                                                                                        e.mail : …………… 

Adresse ………………………………………………………………………………… 

 

Date d’arrivée …………………………             Date de départ ………………………. 

(à partir de 15 h)                                                   (avant 10 h) 

 

Montant de la location ……………………………      Nombre de personnes :……….. 

 

- Acompte (25 %) à la réservation, soit ……………. 

- Solde (75 %) lors de la prise en possession, soit ……………. 

 

 La réservation sera prise en compte à réception du contrat de réservation et de 

l’acompte. 

 Le chalet mobile  réservé devra être occupé avant 20 heures, le jour prévu de l’arrivée. 

En l’absence de message justificatif du client, précisant son retard, l’hébergement 

deviendra disponible 24 heures après la date d’arrivée mentionnée sur le contrat de 

réservation et l’acompte restera acquis à la Direction.  

 Seules les annulations parvenues plus de 20 jours avant le début de la période 

réservée, feront l’objet d’un remboursement.  

 
Je reconnais avoir pris connaissance de vos conditions générales et modalités de réservation et les 

accepte. 

   A …………………………… le ………………..        SIGNATURE 


